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Exposé et comparutions

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements d’application; et

RELATIVE À une demande, présentée par ProGas Limited, visant à faire passer une ordonnance, en
conformité de l’article 17 de laLoi sur l’Office national de l’énergie, afin d’approuver une
modification de la licence d’exportation de gaz naturel GL-81, dans sa version modifiée, ou
subsidiairement afin de faire délivrer une nouvelle licence, en conformité de l’article 82 de laLoi, pour
autoriser l’exportation de gaz naturel du Canada.

RELATIVE À une demande, présentée par Western Gas Marketing Limited, à titre d’agent de
TransCanada Pipelines Limited, visant à faire passer une ordonnance, en conformité de l’article 17 de
la Loi sur lOffice national de l’énergie, afin d’approuver une modification de la licence d’exportation
de gaz naturel GI-90, dans sa version modifiée, ou subsidiairement afin de faire délivrer une nouvelle
licence, en conformité de l’article 82 de laLoi, pour autoriser l’exportation de gaz naturel du Canada.

ENTENDUE à Calgary, Alberta, le 13 octobre 1988.

DEVANT:

R.B. Horner, c.r. Membre présidant
J.G. Fredette Membre
A.B. Gilmour Membre

COMPARUTIONS:

L.E. Smith ProGas Limited et Western Gas Marketing Limited
K.J. MacDonald
M. Samuel
L. Shank

M. Putnam, c.r. Alberta and Southern Gas Co. Ltd.

G. Dann The Consumers’ Gas Company Ltd.

J. Lutes Foothills Pipe Lines (Yukon) Ltd.

B. Woods Mobil Oil Canada
D. Bews

J.Burke-Robertson Tennessee Gas Pipeline Company

S. Koskie TransCanada PipeLines Limited

J.R. Jolley, c.r. Union Gas Limited
S.F. McAllister Commission de commercialisation du

pètrole de l’Alberta

J. Minor Ministre de l’Énergie de l’Ontario

(ii)



D. Tremblay-Lamer Office national de l’énergie

(iii)



(iv)



Chapitre 1
La demande

Dans une demande en date du 11 août 1988, ProGas Limited (ProGas) a demandé à l’Office national
de l’énergie (l’Office) d’approuver, conformément à l’article 17 de laLoi sur l’Office national de
l’énergie (la Loi), la modification de la licence d’exportation de gaz naturel GI-81 ou, subsidiairement,
de délivrer une nouvelle licence conformément à la Partie VI de laLoi.

La modification demandée par ProGas entraînerait les changements suivants à la licence GL-81:

i) L’ajout d’Iroquois et de Niagara Falls, en Ontario, comme points d’exportation;

ii) la prorogation de la durée de la licence, du 31 octobre 1999, date actuelle d’expiration, au 31
octobre 2011, ce qui porterait à 24 ans la durée de la licence GI-81;

iii) l’établissement de maximums des volumes journaliers et annuels autorisés pour Iroquois et
Niagara Falls en Ontario, pour la période allant du 1er mai 1991 au 31 octobre 2011, de 708
200 mètres cubes (25 millions de pieds cubes) et 258,5 millions de mètres cubes (9,1 milliards
de pieds cubes) respectivement; et

iv) une disposition en vertu de laquelle ProGas récupérerait les volumes autorisés non pris au
cours de toute année de la durée de la licence sur une période qui s’étendrait au-delà de la date
d’expiration de la licence. Cette prorogation serait aussi longue qu’il le faut pour permettre au
détenteur de permis d’exporter tout le solde des volumes à exporter pendant la période
d’application de la licence.

La demande ne modifie pas le volume d’origine autorisé pour exportation pendant la période
d’application de la licence GL-81, soit 20,2 milliards de mètres cubes (713 milliards de pieds cubes).

Subsidiairement, ProGas accepterait une nouvelle licence d’exportation à Iroquois et Niagara Falls, en
Ontario, assortie des modalités suivantes:

Période d’application - du 1er mai 1991 au 31 octobre 2011 (20 ans et six mois)

Maximum du - 708 200 mètres cubes (25 millions de pieds cubes)
volume journalier

Maximum du - 258,5 millions de mètres cubes (9,1 milliards de pieds
volume annuel cubes)

Maximum des - 5,2 milliards de mètres cubes (182,5 milliards de pieds
volumes exportés cubes)
pendant la période
d’application de la
licence

Disposition de - pour permettre de récupérer totalement les volumes
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rattrapage autorisés pour l’exportation pendant la période d’application de
la licence sur une période prolongée suivant la date
d’expiration de la licence.

La délivrance d’une nouvelle licence à ProGas entraînera des rajustements à la licence GL-81, afin
d’en réduire le volume à exporter pendant la période d’application d’un montant égal au volume
autorisé pour exportation pendant la durée d’application de la nouvelle licence.

Le gaz dont l’exportation est proposée serait transporté en Alberta par NOVA Corporation of Alberta
(NOVA) jusqu’à un point de raccordement avec les installations de TransCanada Pipelines Limited
(TransCanada), pour être acheminé à Niagara Falls ou à Iroquois, en Ontario. Le gaz serait ensuite
acheminé à partir de la frontière internationale par le réseau Iroquois Gas, Transmission System
(IGTS) ou par Tennessee Gas Pipeline Company (Tennessee Gas) jusqu’à Burrillville, dans le Rhode
Island. L’Ocean State Power II (OSP II) utilisera le gaz pour alimenter une centrale à cycle combiné.

Dans sa demande en date du 11 août 1988, Western Gas Marketing Limited (WGML), à titre d’agent
de TransCanada, a demandé à l’Office d’approuver, conformément à l’article 17 de laLoi, une
modification à la licence d’exportation de gaz naturel GL-90, détenue par TransCanada, ou
subsidiairement une nouvelle licence d’exportation conformément à la Partie VI de laLoi.

WGML est une filiale en propriété exclusive de TransCanada, qui agit à titre d’agent de TransCanada
pour ce qui est des questions d’achat de gaz naturel en Alberta et de revente de ces volumes à des
clients ailleurs au pays ou à l’étranger. Les contrats d’achat de gaz en Alberta sont signés par
TransCanada et des producteurs; TransCanada détient les permis d’acheminement de l’énergie de
l’Alberta et toutes les licences actuelles d’exportation autorisées par l’Office. WGML, à titre d’agent
de TransCanada, agit en son nom et est partie aux autorisations et aux contrats accordés à
TransCanada.

La modification à la licence GL-90 que propose le demandeur donnera lieu aux changements suivants:

(i) l’ajout d’Iroquois, en Ontario, comme point d’exportation;

(ii) la prorogation de la durée d’application de la licence GL-90 du 31 octobre 1999 au 31 octobre
2012, ce qui donne à la licence GL-90 une période d’application de 25 ans;

(iii) l’établissement de maximums des volumes journaliers et annuels à Iroquois, en Ontario, pour
la période allant du 1er mai 1991 au 31 octobre 2012, de 708 200 mètres cubes (25 millions de
pieds cubes) et de 258,5 millions de mètres cubes (9,1 milliards de pieds cubes)
respectivement; et

(iv) une disposition en vertu de laquelle WGML pourrait récupérer les volumes autorisés non pris
au cours de toute année au cours d’une période de prolongation suivant la date d’expiration de
la licence. Cette prorogation serait aussi longue qu’il le faut pour permettre la récupération
totale de tout solde des volumes autorisés pendant la période d’application.

WGML n’a pas demandé que soit augmenté le volume à exporter pendant la période d’application de
la licence GL-90, qui est de 5,4 milliards de mètres cubes (192,1 milliards de pieds cubes).
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Subsidiairement, WGML, à titre d’agent de TransCanada, accepterait une nouvelle licence
d’exportation à Iroquois et à Niagara Falls, en Ontario, assortie des modalités suivantes:

Période d’application - du 1er mai 1991 au 31 octobre 2012 (21 ans et six mois)

Maximum du - 708 200 mètres cubes (25 millions de pieds cubes)
volume journalier

Maximum du - 258,5 millions de mètres cubes (9,1 milliards de pieds
volume annuel cubes)

Maximum des volume - 5,4 milliards de mètres cubes (192,1 milliards de pieds
exportés pendant la cubes)
période d’application de
la licence

Disposition de rattrapage - pour permettre de récupérer entièrement les volumes autorisés
pour exportation pendant la période d’application de la licence
au cours d’une période de prolongation suivant la date
d’expiration de la licence.

WGML a noté qu’elle avait besoin d’une période d’application de 21 ans et six mois pour la licence
afin de pouvoir vendre tous les volumes présentement autorisés pour exportation en vertu de la licence
GL-90.

Le gaz dont l’exportation est proposée serait produit en Alberta et transporté par NOVA jusqu’à un
point de raccordement avec les installations de TransCanada, pour acheminement à la frontière, soit à
Iroquois, soit à Niagara Falls, en Ontario. Aux États-Unis, le gaz serait acheminé soit par le réseau
d’IGTS ou de Tennessee Gas jusqu’à Burrillville, dans le Rhode Island, pour y être utilisé par OSP II.

La délivrance d’une nouvelle licence à WGML à titre d’agent de TransCanada entraînera la révocation
de la licence GL-90 de TransCanada, ce à quoi le demandeur a donné son assentiment en contre-
interrogatoire, au coure; de l’audience.
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Chapitre 2
Motifs de décision

2.1 Méthode de calcul axée sur les conditions du marché

En établissant que le gaz à exporter est excédentaire aux besoins raisonnablement prévisibles du Canada,
l’Office a utilisé la méthode de calcul axée sur les conditions du marché établie dans les motifs de
décision rendue en juillet 1987 relativement à l’examendes méthodes de calcul des excédents de gaz
naturel. En vertu de ce processus, l’Office examine les points suivants: les plaintes, s’il y a lieu,
présentées en vertu du mécanisme d’intervention en fonction des plaintes, une évaluation de l’incidence
des exportations déposée par le demandeur; et d’autres facteurs liés à l’intérêt public, notamment les
réserves de gaz, la capacité de production, les installations pipelinières, les marchés et les avantages nets
pour le Canada.

2.1.1 Méthode d’intervention en fonction des plaintes

Cette méthode permet à un consommateur de gaz canadien de faire connaître son opposition à une
exportation proposée en faisant valoir qu’il ne peut obtenir des approvisionnements additionnels en gaz
par voie de contrat à des modalités semblables à celles prévues dans la demande d’exportation, y
compris à des prix équivalents.

Aucun intervenant n’a déposé de plainte ou fait valoir son opposition à l’égard de la demande
d’exportation de ProGas ou de WGML.

2.1.2 Évaluation de l’incidence des exportations

L’évaluation de l’incidence des exportations (EIE) permet à l’Office de déterminer si une exportation
proposée pourrait empêcher les Canadiens de satisfaire à leurs propres besoins énergétiques au prix du
marché. Le demandeur est tenu d’évaluer la capacité des producteurs de gaz naturel canadiens de
satisfaire aux besoins en gaz au Canada et sur les marchés extérieurs, l’incidence de l’exportation
proposée sur les prix du gaz naturel au Canada, et la capacité des consommateurs canadiens de modifier,
si nécessaire, sans trop de difficulté leurs habitudes de consommation d’énergie.

Il incombe au demandeur de montrer à l’Office que l’exportation proposée ne causera vraisem-
blablement pas des difficultés importantes aux consommateurs canadiens lorsqu’ils voudront
d’approvisionner au prix courant du marché.

Étant donné que ProGas et WGML se proposent de servir le même client à l’exportation avec des
volumes égaux de gaz sur essentiellement la même période de temps, elles ont déposé une EIE
commune portant sur les points à examiner.

Les demandeurs ont soutenu que, dans le contexte de la demande nord-américaine de gaz naturel, il
n’est pas évident que la vente constitue une augmentation de la demande totale. Ils ont soutenu de plus
que la vente entraînerait une augmentation de l’activité d’exploration, qui entraînerait une augmentation
marginale des réserves équivalant environ aux trois-quarts des volumes proposés pour l’exportation.
Ainsi, l’effet sur les coûts de l’approvisionnement serait minime. Les demandeurs ont conclu, dans leur
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EIE, que les volumes faisant l’objet de la demande, soit environ 16,9 pétajoules par année, en
comparaison de la production actuelle de 3 300 pétajoules par année au Canada, étaient trop faibles pour
avoir un effet mesurable sur les prix du marché.

L’Office partage la conclusion des demandeurs selon laquelle les volumes d’exportation proposés auront
peu d’incidence sur la production, sur la consommation et sur les prix du gaz naturel au Canada.

2.1.3 Établissement de la conformité à l’intérêt public

Dans le cadre de sa méthode de calcul axée sur les conditions du marché, l’Office étudie d’autres
facteurs qu’il juge pertinents pour déterminer si une exportation proposée est conforme à l’intérêt public
national.

2.1.3.1 Approvisionnement en gaz

L’Office a noté que les approvisionnements en gaz de ProGas et TransCanada, pour lequel WGML agit
à titre d’agent, ont fait l’objet d’analyse dans sa décision générale sur le gaz de 1982, en vertu de
laquelle les demandeurs ont obtenu des licences (GL-81 et GL-90) autorisant l’exportation d’un volume
précis de gaz naturel. Le volume de gaz demandé pour le contrat avec OSP II fait partie des volumes
déjà autorisés pour exportation. L’Office note également qu’aucun intervenant n’a mis en doute les
approvisionnements en gaz des demandeurs au cours de l’audience. En fonction des résultats de son
examen antérieur et du fait que les exportations proposées font partie des volumes déjà autorisés pour
exportation, l’Office est d’avis qu’il n’y a pas lieu de réexaminer la question des approvisionnements en
gaz dans la présente décision.

2.1.3.2 Permis d’acheminement de l’énergie

2.1.3.2.1 ProGas

ProGas a reçu le permis d’acheminement de l’énergie GR 86-71 de l’Alberta. Afin d’approvisionner en
gaz l’OSP II, ProGas doit faire légèrement modifier son permis d’acheminement. Le demandeur a
signalé qu’il avait déposé auprès de l’Office de conservation des ressources énergétiques de l’Alberta
(OCREA) une demande de modification de son permis d’acheminement de l’énergie pour rendre ce
permis conforme à ses contrats d’exportation.

2.1.3.2.2 WGML

TransCanada détient plusieurs permis d’acheminement d’énergie de l’Alberta, la majorité de ses réserves
faisant l’objet du permis d’acheminement TC85-1.

Le demandeur a déclaré que TransCanada demanderait bientôt à l’OCREA une prorogation de son
permis d’acheminement de l’énergie afin de pouvoir satisfaire aux besoins d’OSP II. Il n’est pas
nécessaire de modifier les volumes faisant l’objet du permis d’acheminement de l’énergie.

2.1.3.3 Contrats de transport

Le gaz dont ProGas et WGML proposent l’exportation à OSP II serait acheminé en Alberta par NOVA
jusqu’au point de raccordement avec les installations de TransCanada à Empress, en Alberta. De là, il
serait acheminé par TransCanada jusqu’à Niagara Falls, en Ontario.
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L’OSP II était partie à l’offre de règlement Tennessee/Iroquois qui, au moment de l’audience, faisait
l’objet d’analyse par la Federal Energy Regulatory Commission (FERC), dans le cadre de l’étude des
demandes reçues durant la période de dépôt. Depuis lors, l’Office a appris que les besoins en achemine-
ment d’OSP II avaient été englobés dans le règlement portant sur le point d’importation de Niagara,
déposé à titre de projet distinct auprès de la FERC le 18 novembre 1988, en vertu de la procédure
accélérée d’étude des demandes reçues durant la période de dépôt.

En vertu de ce projet de règlement, les installations nécessaires au transport des volumes d’OSP II
seraient construits en tout ou en partie par Tennessee Gas, Transcontinental Gas Pipe Line Corporation
et PennEast Gas Services Company. Les installations envisagées permettraient d’assurer le transport de
Niagara Falls à Burrillville, dans le Rhode Island, des volumes dont a besoin OSP II. Les travaux
devraient commencer en 1989, les installations devraient être terminées en 1990.

2.1.3.4 Ocean State Power II

L’installation d’Ocean State Power II à Burrillville, dans le Rhode Island, est une centrale à cycle
combiné de 250 mégawatts, semblable à l’installation voisine d’OSP I, dont la construction doit
commencer sous peu.

L’Office note que l’OSP I a fait l’objet des Motifs de décision GH-5-86, publiées en février 1987.

Dans cette décision, l’Office autorisait ProGas à exporter du gaz afin d’alimenter le projet de centrale à
cycle combiné OSP I et a délivré la licence d’exportation de gaz GL-101.

Dans leurs demandes, ProGas et WGML ont indiqué que les conditions d’achat de gaz, la répartition de
l’électricité produite et de réglementation liées à l’installation OSP II étaient semblables à celles d’OSP
I. En particulier, ils ont noté que les exportations à OSP II allaient sans doute se produire de sorte à
satisfaire selon un facteur de charge élevée, puisque OSP II a vendu 100% de sa production d’électricité
par un contrat ferme de 20 ans à quatre grandes sociétés d’électricité de la Nouvelle-Angleterre: Boston
Edison Company, New England Power Company, Montana Electric Company et Newport Electric
Corporation. Ces sociétés sont membres du New England Power Pool (NEPOOL), et, comme telles,
sont sujettes au processus de répartition selon le coût marginal croissant de la production. Us
demandeurs ont noté que, comme c’était le cas pour OSP 1, la production d’OSP II serait donc répartie
selon le coût du gaz acheté par OSP II majoré des frais variables de transport engagés aux États-unis. À
cause de cette façon de procéder, les demandeurs s’attendent que OSP II soit classé, aux fins de
répartition, au troisième rang après l’électricité produite par des centrales hydro-électriques et
l’électricité produite par des centrales nucléaires.

Les demandeurs ont aussi indiqué que les besoins à la hausse de capacité de production d’électricité en
Nouvelle-Angleterre démontraient aussi que les ventes à l’installation proposée d’OSP II se ferait selon
un facteur de charge élevée.

Les demandeurs ont déclaré que le processus d’approbation réglementaire aux États-Unis, pour le projet
OSP II, devrait progresser sans délai, la plupart des autorisations ayant été obtenues pour OSP I valant
également pour OSP II. La FERC a publié un énoncé définitif des répercussions environnementales
selon lequel les deux phases du projet Ocean State sont acceptables. Les demandeurs ont déclaré que la
plupart des permis principaux pour OSP II ont déjà été reçus de l’État et que les permis restants
devraient être délivrés dans les soixante jours qui viennent.
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L’Economic Regulatory Authority (ERA) a autorisé l’importation des volumes exigés par OSP I et OSP
II, le 19 août 1988.

2.1.3.5 Contrats de vente de gaz

Pour appuyer leurs demandes, ProGas et WGML ont déposé des contrats précédents dûment signés avec
les contrats connexes d’achat de gaz; ces derniers seront finalisés une fois que toutes les modalités
auront été respectées.

Les modalités des contrats d’achat de gaz entre ProGas et WGML, d’une part, et OSP II d’autre part,
sont identiques aux modalités du contrat entre ProGas et OSP I.

Les contrats de ProGas et de WGML comportent un volume de 708 000 mètres cubes par jour (25
millions de pieds cubes) de gaz, sur une base ferme, sur une période de 20 ans et six mois. Le prix à
l’exportation en vertu des contrats sera composé d’une composante-demande, à verser mensuellement, et
d’une composante-produit. Pour demeurer concurrentiel, le prix à l’exportation sera indexé
mensuellement au coût des combustibles fossiles utilisés par les participants NEPOOL. La composante-
demande du prix d’exportation comprendra les coûts fixes supportés au Canada pour acheminer le gaz
jusqu’au point d’exportation. Le prix initial de base à l’exportation est de 3,35 $ US le million de BTU
(3,12 $ US le gigajoule). Les demandeurs ont indiqué que, les prix du pétrole étant d’environ 13 $ US
le baril, le prix indexé du gaz pour OSP II, à la fin de septembre 1988, aurait été de 2,16 $ US le
million de BTU (2,01 $ US le gigajoule).

Les demandeurs ont déclaré qu’il faut un approvisionnement ferme en gaz sur une période de 20 ans et
six mois parce qu’OSP II doit montrer que son installation sera économiquement plus avantageuse
qu’une centrale thermique alimentée au charbon, pendant sa durée de vie utile. Les coûts initiaux en
capital par mégawatt de capacité pour une centrale à cycle combiné alimentée au gaz naturel sont moins
élevés que ceux d’une centrale thermique alimentée au charbon. Toutefois, puisque le coût du gaz est
plus élevé que le coût du charbon, il faut une durée de vie utile de 20 ans ou plus pour démontrer
qu’une centrale alimentée au gaz naturel produira de l’électricité à un coût moyen moins élevé.

Les demandeurs ont aussi déclaré qu’il faut des contrats fermes de vente de gaz sur une période de 20
ans et six mois pour que la centrale OSP II puisse obtenir le financement voulu.

Les deux demandeurs ont fait valoir que plus de 50% de leurs producteurs, assurant plus de 70 de leurs
approvisionnements, ont approuvé les modalités des contrats pro forma d’achat de gaz.

D’après la preuve déposée par ProGas et WGML pour ce qui est du prix, comportant une composante-
demande et une composante-produit, utilisé dans leurs contrats pro forma d’exportation respectifs ainsi
que la méthode d’acheminement de l’électricité produite employée par NEPOOL pour satisfaire à ses
besoins en électricité et aux besoins croissants de capacité de production d’électricité dans la zone du
marché NEPOOL, l’Office est d’avis que les exportations proposées se produiraient selon un facteur de
charge élevée.

L’Office est d’avis que les modalités des contrats pro forma d’achat de gaz entre OSP II et WGML,
d’une part; et ProGas, d’autre part, sont satisfaisantes. L’Office note que ProGas et WGML devront
déposer des copies dûment signées des contrats d’achat de gaz respectifs avec OSP II, pour approbation,
conformément au paragraphe 35(2) du Règlement de l’Office (Partie VI).
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2.1.3.6 Analyse des coûts et avantages

Les demandes de ProGas et WGML ont des éléments communs et, par conséquent, les demandeurs ont
déposé une analyse commune des coûts et avantages des ventes proposées de gaz pour exportation, afin
d’évaluer l’opportunité d’exporter ce gaz, pour l’ensemble du Canada.

Le tableau 1 présente les résultats déposés par les demandeurs à l’égard de l’analyse des coûts et
avantages, avec un taux d’actualisation réel de 8%. Les contrats d’exportation précisent un prix initial
ou prix de base à l’exportation de 3,35 $ US le million de BTU (3,12 $ US le gigajoule), indexé selon
les prix des combustibles fossiles achetés par NEPOOL. Au cours de l’audience, on a plaidé que le prix
à l’exportation indexé en septembre 1988 aurait été de 2,16 $ US le million de BTU (2,01 $ US le
gigajoule), en fonction d’un prix de 13 $ US le baril de pétrole. Les demandeurs ont estimé les recettes
d’exportation en fonction d’une prévision des prix des combustibles fossiles payés par le New England
Power Pool. Les recettes tirées des ventes de sous-produits sont estimées en fonction des prévisions des
prix du pétrole présentées par les demandeurs. Les coûts d’utilisation à l’exportation sont estimés selon
la méthode de l’Office.

Le gaz exporté servira à produire de l’électricité pour le Rhode Island, mais les demandeurs ont soutenu
que le projet n’entraînerait pas de réduction des exportations d’électricité du Canada.

Les demandeurs ont analysé les avantages sociaux nets en fonction de plusieurs facteurs. Par exemple,
les avantages nets pour le Canada ont été estimée à 92,1 millions de dollars et à 55 millions de dollars
(en dollars de 1988, actualisés jusqu’en 1988) à un taux d’actualisation de 6 et de 10% respectivement.
Une augmentation de la valeur du dollar canadien de 83 cents US à 91 cents US ramènerait les
avantages nets à 20,2 millions de dollars.

Aucun intervenant n’a mis en cause la justesse de l’analyse des coûts et avantages déposée par les
demandeurs. Parce que le prix du gaz est lié par contrat à la valeur des combustibles fossiles, il y a
risque que les valeurs du pétrole et du charbon baissent au point que les prix à l’exportation tombent en-
deçà des valeurs marchandes du gaz. Toutefois, l’Office estime qu’il est probable que la valeur actuelle
de la vente sera positive au cours des dix premières années de l’arrangement. A ce moment-là, les
contrats d’exportation permettent la renégociation du prix à l’exportation.
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Tableau 1

Analyse des coûts-avantages des de demandes de WGML et de ProGas
pour l’ensemble du Canada: Taux d’actualisation

de 8% (en millions de dollars de 1988, actualisés jusqu’en 1988).

Avantages

Revenus tirés des exportations de gaz 528,10

Revenus tirés de la vente de sous-produits 79,00

TOTAL 607,10

Coûts

Coûts de production 120,30

Coûts de transmission 108,70

Coûts d’utilisation1 306,20

TOTAL 535,20

Avantages sociaux nets 71,90

1. Les coûts d’utilisation entrent en ligne de compte parce qu’il en coûte généralement plus pour découvrir et prouver de
nouvelles réserves de gaz naturel qu’il n’en coûte pour exploiter les réserves existantes. En termes quantitatifs, les coûts
d’utilisation sont une mesure de la hausse future des coûts de production découlant de la production accrue à partir des
réserves existantes.
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Chapitre 3
Décision

L’Office a décidé de délivrer de nouvelles licences d’exportation à ProGas et à WGML pour leurs
ventes proposées de gaz d’exportation à OSP II. Les annexes I et II précisent les modalités des licences
devant être délivrées, y compris l’exigence que les exportations en vertu des licences commencent au
plus tard le 1er novembre 1994. Si cette condition n’est pas respectée, les licences seront
annulées.

Bien que ProGas, à l’origine, ait cherché à faire modifier la licence GL-81 en vertu du paragraphe 17(2)
de laLoi, il demandait subsidiairement une nouvelle licence. L’Office est d’avis qu’une nouvelle
licence convient davantage aux circonstances et recommandera au Gouverneur en conseil qu’une
nouvelle licence, comportant les modalités demandées par ProGas en ce qui a trait à la période
d’application, le maximum des volumes journalier et annuel et le maximum des volumes exportés
pendant la période d’application de la licence, soit délivrée. De plus, l’Office ajoutera une ordonnance
modifiant la licence GL-81 afin de permettre les rajustements nécessaires.

Pour ce qui est de la demande de ProGas pour que soit incluse dans la licence une disposition auto-
matique de rattrapage des quantités de gaz non livrées à la date d’expiration de la licence, L’Office n’est
pas d’avis qu’une telle condition s’impose, en raison de la période d’application de la licence (20 ans et
six mois) et du fait que l’arrangement commercial entre ProGas et OSP II ne dépend pas d’une telle
modalité. L’Office est d’avis que s’il devenait évident qu’il y aurait des quantités non livrées en vertu
de la licence, ProGas devrait alors présenter une demande visant à rectifier la situation. L’annexe I
précise les modalités de la nouvelle licence.

Pour ce qui est de WGML, l’Office a aussi décidé de délivrer une nouvelle licence d’exportation et,
avec l’assentiment de WGML, signifié encontre-interrogatoire au cours de l’audience, l’Office
révoquera la licence GL-90. La nouvelle licence comportera les modalités demandées par le
demandeur pour ce qui est du maximum des volumes journalier et annuel, du maximum des
volumes exportés pendant la période d!application de la licence et de la période d’application
de la licence. Toutefois, pour les mêmes raisons que celles qui ont été énoncées au sujet de la
nouvelle licence de ProGas, L’Office a décidé de ne pas inclure de disposition de rattrapage du
gaz non pris, à l’expiration de la licence proposée.

L’Office note que les nouvelles licences doivent avoir été approuvées par le Gouverneur en conseil
avant d’entrer en vigueur.

L’Office a tenu compte, dans sa décision, d’un certain nombre de questions liées aux demandes et
soulevées au cours de l’audience, notamment son utilisation de la méthode de calcul fondée sur les
conditions du marché pour l’évaluation des demandes de licence d’exportation de gaz; en vertu de cette
méthode, les utilisateurs de gaz canadiens peuvent s’opposer, en vertu de la méthode fondée sur les
plaintes, à une demande d’exportation. L’Office juge qu’il importe de noter qu’aucune plainte n’a été
reçue et qu’il n’y a presque pas en opposition aux demandes à l’étude.
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Toutefois, Union Gas Limited a demandé que l’Office envisage de faire la comparaison des contrats de
vente de gaz sur le marché intérieur semblables à ceux que négocient présentement les sociétés de
distribution de l’Est du pays et les contrats proposés d’exportation de gaz, afin de confirmer que les
contrats contiennent des modalités semblables. À cet égard, l’Office signale qu’aucun contrat de vente
sur le marché intérieur n’a été déposé comme élément de preuve; par conséquent, il ne peut faire la
comparaison demandée. Toutefois, l’Office note que ce genre de comparaison est le fondement de toute
plainte qui serait formulée si un consommateur candien estimait que les modalités du contrat
d’exportation étaient plus favorables aux clients étrangers que les conditions offertes aux consommateurs



Annexe I
Modalités de la licence devant être
délivrée à ProGas

1. La licence entrera en vigueur le 1er 1991; elle expirera le 31 octobre 1994; à cette date, sous
réserve que les exportations aient commencé en vertu de la présente licence, elle sera prorogée
jusqu’au 31 octobre 2011.

2. La quantité de gaz exportable en vertu de la licence ne doit pas dépasser:

(a) 708 196 mètres cubes par jour;

(b) 258 500 000 mètres cubes au cours de toute période de 12 mois consécutifs se
terminant le 31 octobre; ou

(c) 5 170 000 000 mètres cubes au cours de la période d’application de la licence.

3. À titre d’écart admissible, la quantité que la titulaire de licence peut exporter au cours de toute
période de 24 heures en vertu de la présente licence peut dépasser de 10% la limite quotidienne
imposée dans la modalité 2.

4. À titre d’écart admissible, la quantité que la titulaire de licence peut exporter au cours de toute
période de 12 mois consécutifs en vertu de la licence peut dépasser de 2% la limite annuelle
imposée dans la modalité 2.

5. Le gaz exporté en vertu de la présente licence doit être livré à des points d’exportation près de
Niagara Falls et d’Iroquois, en Ontario.
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Annexe II
Modalités de la licence devant être
délivrée à WGML

1. La licence entrera en vigueur le 1er mai 1991; elle expirera le 31 octobre 1994; à cette date, sous
réserve que les exportations aient commencé en vertu de la présente licence, elle sera prorogée
jusqu’au 31 octobre 2012.

2. La quantité de gaz exportable en vertu de la licence ne doit pas dépasser:

(a) 708 196 mètres cubes par jour;

(b) 258 500 000 mètres cubes au cours de toute période de 12 mois consécutifs se
terminant le 31 octobre; ou

(c) 5 443 200 000 mètres cubes au cours de la période d’application de la licence.

3. À titre d’écart admissible, la quantité que la titulaire de licence peut exporter au cours de toute
période de 24 heures en vertu de la présente licence peut dépasser de 10% la limite quotidienne
imposée dans la modalité 2.

4. À titre d’écart admissible, la quantité que la titulaire de licence peut exporter au cours de toute
période de 12 mois consécutifs en vertu de la licence peut dépasser de 2% la limite annuelle
imposée dans la modalité 2.

5. Le gaz exporté en vertu de la présente licence doit être livré à des points d’exportation près de
Niagara Falls et d’Iroquois, en Ontario.
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